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Supplement au n° 1 de la REVUE MILITAIRE SUISSE (1872).

RAPPORT SDR LA GARDE DES FRONTIERES

pendant la guerre franco-allemande de 1870-1871, et notamment sur l'enträe et
l'internement dans le canton de Vaud d'une portion de l'armee frangaise de l'Est,

prösente par le Conseil d'Etat au Grand Conseil du canton de Vaud.

(Suite.)

Vers les 6 heures du matin, le 4er fevrier, quelques heures aprös
avoir regu une döpöche du gönöral Herzog portant de laisser entrer les
troupes frangaises, mais dösarmees, un dötachement de gendarmerie
frangaise, son chef en töte, se prösenta ä la Grande-Borne. Le contingent

de Bullet (environ 50 hommes), sous les ordres du capitaine Las-
sueur, occupait ce poste. II se rangea des deux cötös de la route et fit
executer la consigne du dösarmement, sous la direction du commandant

Jaccard, tandis que deux gendarmes vaudois veillaient ä celle contre

la peste bovine. Aprös les gendarmes frangais arriva une belle
ambulance aux couleurs internationales dont le personnel s'empressa
d'aller döjeüner dans le salon de l'hötel de la Fleur-de-Lys, auprös
d'un bon feu, tandis que la route se couvrait d'öcloppös. Une longue et
triste file d'hommes marchant silencieusement un ä un au milieu d'une
neige haute d'un mötre, fine et repandue en poussiere glaciale dans
l'air, se forme de la Grande-Borne ä l'Auberson. A quelque distance on
aurait dit un grand convoi funebre. Tous les corps, toutes les armes y
ötaient mölani>ös, les officiers marchant plutöt ä part qu'avec la troupe.
Bon nombre d'hommes avaient dejä jete leurs armes sur le sol frangais
dös le village de Frambourg; ceux qui les avaient encore eurent ä les
deposer sur le cötö gauche de la route ä la Grande-Borne, oü le tas
d'armes de toutes sortes et de cartouchieres ne tarda pas ä etre
considörable.

Pendant toute la journee le passage continua de la sorte. Vers une
heure apres-midi se presenta un ötat-major assez nombreux, ayant en
töte M. le gönöral Peytavin. Le major Jaquet, qui le regut, prit sur sa
responsabilitö, apres quelques explications echangöes, de laisser ä ces
officiers leurs öpöes, quoique les officiers passes antörieurement eussent
ötö desarmös en vertu des ordres superieurs. Un autre general, qu'on
croit etre le general Palu de la Barriöre, refusa de rendre les armes et
pröfera entrer en France, aprös s'etre procure quelques vivres aupres
de paysans du voisinage.

A 5 heures du soir, le contingent de Bullet fut licencie apres avoir ötö
releve par une compagnie du 66e. Ce bataillon, sur de nouveaux ordres,
avait dötachö, ä 8 heures du matin, trois compagnies en avant-postes
ä l'Auberson, sous le major du bataillon. Deux compagnies formerent
un poste principal dans les dependances de la Fleur-de-Lys, l'autre le
poste avancö de la Grande-Borne. Elle fournit d'abord des hommes de
corvöe pour entasser les armes frangaises, puis la consigne lui fut
remise par le contingent de Bullet en presence du major de Lucerne et
du major Jaquet. Ce dernier rejoignit alors ä Ste-Croix le commandant
Jaccard, qui s'y ötait rendu pour y organiser le service. D'autre part un
comite designe par M. le conseiller d'Etat Bornand, de concert avec la
municipalite, s'occupa aussitöt d'assurer le service des subsistances et
de cröer les ambulances nöcessitees par le grand nombre d'ecloppes et
de malades que renfermait la colonne frangaise. Quatre ambulances
furent ötablies ; une dans l'öglise de l'Auberson, une ä la eure, une ä la
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